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ARTICLE 1ER EA

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise a supprimer l'article ler EA qui tend a
élargir aux conjoints de Francais |les conditions applicables au regroupement familial :

- Ressources stables, régulieres et suffisantes ;
- Logement ;
- Assurance maladie.

Il est essentiel ici de comprendre la portée de cette disposition qui va avoir des conséquences non
seulement sur lavie des étrangers mais tout autant sur leurs conjoints frangais.

Cet article va porter atteinte au droit de mener une vie familiale normale sur le fondement de

critéres purement matériel atravers par exemple lanotion de « ressources stables, réguliére et
suffisantes ».
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